
i 29 ]

li oit: ordonnj que chaque Maître de Polte ait TOr-
donnancc qui fait les réglemens de la Porte, affichée

dans fa maifon, pour rinfpedlion du public, avec l'a-

vcrtiffement fuivant, public par ordre de fon Excel-

lence le Général et figné par le Direrteur-Général de

la Porte pour cette province, auquel le Gouverneur a

donné autorité de maintenir le bon ordre parmi les

Maîtres de Porte en cette province, confequemment ii

un Maître de Porte maltraitoît un voyageur en quelque

manière, il faudroît en porter plainte incontinent au

dit Dire«5leur, pour que le delinquent foit traité fui-

vant qu'ille mérite, aiin d'éviter femblablcs fautes de

la part des autres.

Extrait d^une Ordûitance paj^'e le 30 Atrily 17S7.

Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que

rien dansla dite ordonance continuée par ces prélentee^^,

ne s'étendra à obliger un maître de porte ou aide de

porte, de fournir des chevaux à qui que ce foit amené

chez lui autrement que par des chevaux de porte, ou par

des chevaux appartenons au.vowgcur demandant des relai^^

AVERTISSEMENT/.
LE S Maîtres de Porte font par te préfent rtrî(^e-

ment requis de faire leur devoir avec promptitude

et bonne volonté, conformément a l'Ordonnance du 9
Mars, 1780—et fi dansla fuite ils reçoivent quelque

rr.auvais traitement des voyageurs, qu'ils en falfent

fms aucun délai leur déclaration, en fpécifiant les noms
de ceux qui les auront infulté, afin d'obtenir fatif-

faélion.

Chaque Maître de Porte eft de plus requis d'appofer

dans quelque endroit vifible de fa maiïbn l'Ordon-

nance fus-mentionnée tout au long, en Anglois et en

François, avec le préfent avertifTement.

Par Ordre de Son Excellence^

C 3 HUGH FJNLAY, D, P, G.,
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